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Avenants aux polices d’assurance titres commerciales – polices prêt hypothécaire

Chez FCT, nous sommes dévoués à offrir à nos clients la meilleure couverture possible disponible sur le 
marché. En émettant des avenants spécifiques pour chacune des transactions, nous personnalisons la 
couverture de notre police d’assurance titres commerciale. Nous utilisons notre expertise, pour ajouter 
les avenants en fonction de l’information que vous nous fournissez lorsque vous faites une demande. 
Des avenants supplémentaires peuvent être ajoutés au cours du processus de souscription ou selon les 
exigences individuelles propres à votre client.

Les résumés des avenants ci-dessous sont fournis à titre d’information générale seulement. Des conditions 
d’émission pourraient devoir être respectées afin d’émettre certains avenants et pourraient varier selon la 
valeur et le type de propriété. Reportez-vous à la police et aux avenants actuels pour connaître la référence 
juridique exacte.

Accès
La police prêt hypothécaire couvre la perte ou les dommages résultant de l’absence d’accès légal à la 
propriété assurée. Cet avenant couvre également les pertes ou les dommages causés par l’absence d’accès 
légal ou physique de la propriété à un chemin général ou précis, de manière directe ou sous forme de droit 
de passage. Avoir accès depuis une route spécifique est souvent la clé de la viabilité d’une entreprise, 
comme les centres d’achat, les restaurants ou les stations-services.

Activités commerciales
La police générale exclut la couverture pour la violation des lois concernant les « activités commerciales 
». Cependant, cet avenant offre une couverture contre la perte ou le dommage dans l’éventualité qu’une 
ordonnance d’un tribunal refuse à l’assuré de faire valoir son droit hypothécaire sur l’hypothèque assurée au 
motif que le prêt a été consenti en contravention avec les lois régissant l’exercice d’activités commerciales 
dans la juridiction applicable.

Adresse
Cet avenant offre une couverture pour la perte ou le dommage encourue si une structure spécifique, qui 
était destinée à être la principale garantie, n’est pas située sur la propriété visée par la police.

Agrégation
Lorsque la créance est garantie par des hypothèques sur plusieurs propriétés et est assurée en vertu de 
plusieurs polices d’assurance titres, cet avenant permet au prêteur assuré de regrouper tous les montants 
des polices et d’appliquer toute portion du montant cumulatif assuré à toute perte particulière. En faisant 
cela, le prêteur assuré tire avantage de toute augmentation de la valeur qui pourrait avoir eu lieu sur l’une 
des propriétés assurées.

Avancement de la Date de la police
Cet avenant a pour effet de repousser la date de la police à chaque avance de fonds, ce qui prolonge la 
couverture des risques couverts encourus entre la Date de la police initiale et la date des avances futures. 
Il est applicable aux cas où l’hypothèque est accordée à des fins de construction, mais il ne couvre pas les 
hypothèques légales des constructeurs.
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Avances subséquentes (augmente le montant d’assurance ou jusqu’au montant d’assurance)
Ces avenants s’appliquent lorsque l’hypothèque assurée permet des avances subséquentes. Ils avancent 
la date de la police à chaque déboursement, ce qui prolonge la couverture pour tous les risques couverts 
survenant entre la date originale de la police et la date des futures déboursements. Si dans le futur, le 
montant du prêt est augmenté au-delà du montant assuré initial prévu à la police, l’assuré peut demander 
une augmentation du montant d’assurance (une prime supplémentaire s’appliquera). Les avenants ne 
s’appliquent pas lorsque l’hypothèque assurée garantit une facilité de type « marge de crédit » ou « 
d’exploitation ».

Les versions de ces avenants sont disponibles selon que les avances futures excèdent ou non le montant 
d’assurance initial.

Avis de non-conformité
Cet avenant offre une couverture pour la perte ou le dommage liés à des avis de non-conformité émis 
par des autorités gouvernementales ou quasi-gouvernementales (sauf les questions environnementales) 
existants à la date de la police, de même que :
• Tout avis de non-conformité relatif aux permis de construction ouverts qui existait à la date de la police;
• Les avis de non-conformité émis après la date de la police en relation avec une infraction aux règlements 

sur la sécurité incendie existants à la date de la police; et
• L’absence de permis de construction ou d’occupation pour tout bâtiment ou amélioration ou une partie 

de celle-ci actuellement sur la propriété.

Contiguïté
Cet avenant s’applique lorsque l’emprunteur ou l’acheteur acquiert une parcelle de terrain adjacente à la 
propriété qui lui appartient déjà ou lorsqu’il acquiert des parcelles de terrain qui sont adjacentes l’une à 
l’autre et qu’il a l’intention d’utiliser ces parcelles ensemble. Il offre une couverture contre la perte ou le 
dommage s’il y a une absence de contiguïté dans la parcelle ou entre les parcelles et qu’il est déterminé 
qu’elles ne sont pas contiguës l’une à l’autre. Par exemple, une rivière traverse une des parcelles de terrain.

Copropriété divise
Lorsque l’hypothèque est garantie par une copropriété divise, cet avenant offre une couverture si la 
priorité de l’hypothèque assurée est remise en cause à la suite d’une hypothèque légale du syndicat des 
copropriétaires ou d’une cotisation en vertu du Code civil du Québec (« CCQ ») (pour des prêts allant jusqu’à 
50 millions de dollars). 

Il offre également une couverture pour les cotisations spéciales impayées qui n’auraient pas été révélées 
par une mise à jour de l’état de compte devant être divulgué par le syndicat des copropriétaires et pour les 
pertes et les dommages survenant dans les situations suivantes :
• La perte de priorité de l’hypothèque assurée face à toute autre hypothèque légale du syndicat des 

copropriétaires ou cotisations prévue au CCQ;
• Du défaut de l’unité de faire partie d’une copropriété divise selon le CCQ;
• Les documents exigés par la loi ne se conforment pas au CCQ, ayant ainsi un impact sur les titres.
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Crédit rotatif
Cet avenant s’applique lorsque l’hypothèque assurée garantit une facilité de type « marge de crédit » 
ou « d’exploitation ». Il assure que les avances subséquentes auront la même priorité que les avances 
garanties par l’hypothèque à la date de la police, nonobstant les montants qui ont pu être avancés, repayés 
ou avancés à nouveau subséquemment, sujet à certaines conditions, dont les taxes.

Défaut entre-croisé
Cet avenant offre une couverture pour la perte ou le dommage lorsque l’offre de financement comporte 
une clause de défaut entre-croisé qui rend le privilège de l’Hypothèque assurée invalide ou non exécutoire, 
ce qui rendrait ainsi l’Hypothèque assurée de la Propriété inopposable.

Empiètements, restrictions et avis de non-conformité après la Date de la police
Cet avenant offre une couverture en cas de perte ou de dommages encourus en raison des situations 
suivantes survenant après la Date de la police :
• L’emprunteur construit quelque chose sans avoir au préalable obtenu le permis de construction ou le 

permis d’occupation requis.
• L’emprunteur construit quelque chose qui empiète sur la propriété adjacente ou se situe trop près des 

limites du lot (ce qui contrevient aux exigences relatives aux marges de recul de la bâtisse en vigueur à 
la Date de la police).

• Le voisin de l’emprunteur construit une structure qui empiète sur la propriété de l’emprunteur.
• L’emprunteur reçoit un avis de non-conformité ou de défaut et ne termine pas le travail.
• L’emprunteur contrevient à un engagement, une condition, une limitation ou une restriction figurant 

dans un document ou un acte publié aux Registres publics à la Date de la police.

Cette couverture n’est pas offerte aux prêteurs privés et ne s’applique qu’aux prêts hypothécaires de 
premier ou de deuxième rang.

Droits privés
Cet avenant offre une couverture contre la perte ou le dommage si l’opposabilité d’un droit privé prévu à 
une clause restrictive affectant le titre de la propriété a un impact sur la validité, la priorité ou l’opposabilité 
de l’hypothèque assurée.

Environnement
Cet avenant offre une couverture contre la perte ou le dommage découlant d’une charge relative à la 
protection de l’environnement qui affecterait la priorité de l’hypothèque assurée.

Fosse septique
L’avenant d’Avis de non-conformité offre une couverture pour la perte ou le dommage découlant d’avis 
de non-conformité émis par des autorités gouvernementales ou quasi-gouvernementales touchant à la 
fosse septique qui existaient à la date de la police et la couverture pour le certificat de localisation incluse 
à la police générale prêt hypothécaire offre une couverture pour la perte ou le dommage si, à la date de la 
police, la fosse septique empiète sur une propriété adjacente, un droit de passage ou une servitude. Cet 
avenant offre une couverture plus large s’il y a des structures sur la propriété qui existaient à la date de la 
police qui sont en infraction avec le permis d’utilisation de la fosse septique ou si la fosse septique a été 
installée sans avoir obtenu les permis nécessaires.
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Fraude après la Date de la police
La couverture générale prêt hypothécaire offre une couverture pour la fraude survenant avant ou pendant 
la transaction assurée. Cet avenant étend la couverture pour y inclure tout acte frauduleux survenant au 
cours de la possession de la propriété. Par exemple, si l’hypothèque assurée est frauduleusement radiée 
du titre, si une publication de transfert de titre est frauduleuse ou si une hypothèque frauduleuse est 
publiée sur le titre.

La couverture est limitée à un montant maximum de cinq (5) millions de dollars. Cette couverture ne 
s’applique pas sur les terrains vacants.

Groupe de prêteurs commerciaux
Cet avenant s’applique lorsqu’il y a un prêt syndiqué et que l’assuré nommé est un agent ou un groupe de 
prêteurs. 
Cet avenant reconnaît qu’il pourrait y avoir des changements dans la composition du groupe de prêteurs, 
de temps à autre, ou de l’agent détenant le titre publié de l’hypothèque et confirme que ces changements 
n’affecteront pas la couverture offerte en vertu de la police.

Dans les situations où un nouveau prêteur subroge les droits du prêteur de l’hypothèque assurée et que 
le prêteur subrogé connaît le problème, l’avenant confirme également qu’une réclamation en vertu de la 
police ne sera pas refusée sur la base que le prêteur subrogé connaissait le problème.

Installations de services publics
Cet avenant offre une couverture pour la perte ou le dommage encouru si certains services publics ne 
sont pas disponibles pour la propriété, à la date de la police, que ce soit par un droit de passage public ou 
par une servitude en faveur du lot assuré. Si les services publics sont connectés sous et au-dessus des 
servitudes, il existe également une couverture si le cédant met fin à ces services.

Premières Nations – amendement de la définition des registres publics
Cet avenant adapte certains termes contenus à la police générale s’appliquant aux transactions concernant 
des propriétés des Premières Nations.

Prêt usuraire
Cet avenant offre une couverture contre la perte ou le dommage encouru résultant d’un jugement ou d’une 
ordonnance du tribunal qui rend inopposable ou inexécutable l’hypothèque assurée au motif que le prêt 
garanti par l’hypothèque assurée est usuraire (c’est-à-dire illégal) selon les lois fédérales ou provinciales.

Priorité de paiement
Cet avenant s’applique lorsqu’il y a plusieurs propriétés ou autres garanties collatérales sous la même 
hypothèque. 
Dans le cas d’une réclamation ou d’un défaut d’une hypothèque légale ou d’une charge qui créerait la perte 
pour le prêteur assuré, la réclamation serait payée sans exiger au préalable que le prêteur procède à une 
saisie hypothécaire et vende les propriétés qui ne sont pas affectées par le problème de titre, l’hypothèque 
légale ou la charge, et sans qu’il soit nécessaire de prendre des recours contre tout autre garantie 
collatérale de l’hypothèque assurée.
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Privilège de priorité d’autorité fiscale – prolongation de la couverture†
La police prêt hypothécaire couvre les réclamations présentées par les autorités gouvernementales 
au titre de fiducies réputées. Cet avenant étend la couverture offerte au titre de l’assurance titres aux 
privilèges de priorité d’autorité fiscale. Il est possible de présenter une réclamation dans les dix années 
suivant la radiation de l’hypothèque. La couverture est limitée à un montant maximum de 500 000,00 $.

Cette couverture ne s’applique pas aux hypothèques financées par le vendeur ou aux polices prêt 
hypothécaire résidentielles couvrant des prêteurs privés qui ne sont ni au premier ni au deuxième rang.

Propriété prise à bail
Cet avenant convertit le langage du droit de propriété et la couverture dans la police pour une propriété prise à 
bail et offre une couverture pour les problèmes spécifiques aux propriétés prises à bail, telles que les dépenses 
de déménagement, les améliorations locatives et les coûts raisonnables pour obtenir un nouveau bail.

Réponse du gouvernement
Cet avenant offre une couverture pour la perte ou le dommage résultant d’une inexactitude d’une réponse 
écrite d’une autorité gouvernementale ou quasi-gouvernementale reçue relativement à des avis de non-
conformité ou des avis de défaut ou au zonage de la propriété (par exemple : avis de non-conformité 
municipal, autorité de conservation, ministère de la Santé, etc.) suite à une recherche hors-titre. Les 
recherches et les demandes doivent être faites avant la clôture de la transaction afin que la couverture 
en vertu de cet avenant puisse s’appliquer. La couverture n’est pas offerte pour les réponses inexactes 
concernant les questions environnementales.

Restrictions empiétements et minéraux (REM)
Cet avenant offre une couverture contre la perte ou le dommage résultant d’infraction, en date de la police, 
à certaines conventions, à des conditions et à des restrictions publiées.

Si la propriété assurée contient une structure, l’avenant prévoit également une couverture contre la perte 
résultant de dommages aux structures existantes qui empiètent dans une servitude, si les dommages résultent 
de l’exercice d’un droit d’utilisation de la servitude, et pour les dommages aux structures existantes découlant du 
droit d’une autre personne d’extraire ou de développer des minéraux depuis la surface du terrain.

Les versions de cet avenant sont appliquées selon que la propriété contient une structure ou non.

Servitude – dommages ou enlèvement forcé
Cet avenant offre une couverture si une structure en place sur la propriété assurée est endommagée ou 
doit être enlevée ou modifiée en raison d’un droit concédé ou réservé d’utiliser ou d’entretenir une servitude 
énumérée à l’annexe B de la police prêt hypothécaire.

Substances réglementées
Cet avenant couvre le prêteur assuré s’il est contraint, par une autorité gouvernementale, d’enlever ou de 
modifier des structures présentes sur la propriété assurée parce qu’elles ont été utilisées pour produire 
une substance réglementée. Il existe aussi une couverture des frais engagés pour raccorder la propriété 
aux services publics et des frais de mise en conformité de la propriété à toute loi interdisant la production 
d’une substance réglementée figurant sur le relevé des taxes foncières de la ville. L’avenant couvre 
également toute inopposabilité du prêt hypothécaire.  
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Taux variable
Cet avenant s’applique lorsque l’hypothèque assurée est à taux d’intérêt variable. L’avenant offre une 
couverture si le prêteur assuré encoure une perte découlant de dispositions contenues dans l’hypothèque 
qui sont invalides ou inopposables relativement aux changements dans le taux d’intérêt.

Taxes municipales
Cet avenant offre une couverture pour la perte ou le dommage résultant de la taxation de la propriété 
faite sur une plus grande étendue ou sur une autre parcelle pour laquelle l’emprunteur n’a aucun droit de 
propriété. Il y aurait une couverture, par exemple, si l’emprunteur achète la propriété A, mais reçoit une 
facture de taxes foncières pour les propriétés A et B.

Il y a également une couverture pour une servitude publiée sur la propriété assurée qui est annulée par le 
non-paiement des taxes foncières ou autres contributions imposées sur le fonds servant par une autorité 
gouvernementale.

Tenure à bail
Cet avenant modifie la terminologie et la couverture qui se rapportent au « droit de propriété » en « tenure 
à bail » pour les problèmes spécifiques à la tenure à bail, comme les dépenses de réinstallation, le coût des 
améliorations locatives et les coûts raisonnables pour obtenir un nouveau bail.

Zonage - structure complétée
Cet avenant offre une couverture pour la perte ou le dommage encouru lorsque l’utilisation de la propriété 
assurée à la date de la police n’est pas permise en vertu des règlements de zonage applicables. Il offre 
également une couverture si l’assuré ne peut utiliser la propriété ou doit enlever ou modifier la structure 
à cause d’infractions à un règlement de zonage (par exemple, la superficie, la largeur ou la longueur du 
terrain comme site de la construction, la surface utile, la marge de recul, la hauteur ou le nombre de 
stationnements).

Il n’y a pas de couverture si l’utilisation n’est pas permise suite à la non-conformité à une condition prévue 
dans le règlement de zonage. Par exemple, il n’y a pas de couverture si une entreprise ne respecte pas 
un règlement exigeant qu’un permis soit obtenu par une autorité compétente avant que l’usage ne soit 
autorisé.

Zonage (usage seulement)
Cet avenant offre une couverture pour la perte ou le dommage encouru lorsque l’utilisation de la propriété 
assurée à la date de la police n’est pas permise en vertu des règlements de zonage applicables. Il est 
généralement émis en remplacement de l’avenant Zonage – structure complétée lorsque le terrain assuré 
est vacant.

† La police prêt hypothécaire générale couvre les réclamations présentées par les autorités gouvernementales au titre de fiducies 
réputées. Cet avenant étend la couverture offerte au titre de l’assurance titres aux privilèges de priorité d’autorité fiscale. Il est possible 
de présenter une réclamation dans les dix années suivant la quittance de l’hypothèque. Le montant maximal de la couverture correspond 
au moins élevé des montants suivants : le montant assuré défini dans la police ou 500 000 $. Cette couverture ne s’applique pas aux 
hypothèques financées par le vendeur ou aux polices prêt hypothécaire résidentielles couvrant des prêteurs privés qui ne sont ni au 
premier ni au deuxième rang.
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Comment émettez-vous les avenants? Pourquoi sont-ils différents de ceux des autres assureurs titres?
Nous croyons qu’il faut travailler conjointement avec les professionnels juridiques pour créer la meilleure 
police possible pour leurs clients. À titre de chef de file de l’industrie de l’assurance titres au pays, nous 
faisons appel à notre expertise pour déterminer et émettre les avenants pertinents afin d’offrir à vos 
clients la police la plus complète qui soit. Nous le faisons en posant des questions clés pour comprendre 
votre transaction et ainsi s’assurer que la bonne couverture est offerte.

Il est important de savoir qu’une police avec moins d’avenants n’offre pas moins de protection. Même si 
nous offrons une large variété d’avenants, nous mettons régulièrement à jour notre police générale pour y 
inclure les changements apportés à des couvertures spécifiques. Dans plusieurs situations, nous incluons 
également des avenants plus rationalisés et complets au lieu d’émettre la même couverture sous plusieurs 
avenants.

Vous n’êtes pas certain si un avenant s’applique à votre transaction ou vous cherchez où une telle couverture 
est située dans la police? Vous n’avez qu’à nous le demander! Nous sommes là pour vous aider.

Pourquoi vous n’avez pas d’avenant sur le certificat de localisation pour les prêteurs?
Dans la police générale prêt hypothécaire, nous offrons une couverture complète pour le certificat de 
localisation. 

Nous acceptons de protéger le prêteur assuré contre toutes les pertes et tous les dommages découlant 
d’une irrégularité qui aurait été révélé par un certificat de localisation qui aurait été mis à jour pour la clôture 
de la transaction. Les problèmes possibles pourraient comprendre les empiètements de la propriété 
assurée et sur la propriété assurée, les infractions relatives à la marge de recul, les droits de passage, 
etc. S’il existe un certificat de localisation qui fait état de ces irrégularités, ces informations doivent être 
divulguées à FCT et nous pourrons souscrire le problème et fournir la couverture appropriée.

Pourquoi vous n’avez pas d’avenant sur la couverture intérimaire pour les prêteurs?
La couverture intérimaire est offerte dans la police générale prêt hypothécaire. La couverture intérimaire 
protège contre les publications adverses faites entre le moment où la transaction est clôturée / les fonds 
sont avancés et le moment où la publication des documents de garantie (l’acte) est faite. Cette couverture 
est importante dans les juridictions où la publication peut occasionner des délais, pour les clôtures avec 
des délais serrés, pour les transactions multi-sites ou multi-juridictionnelles.

En autant que la recherche sur les titres est à jour à la date de clôture et que le prêteur assuré prend des 
moyens raisonnables pour effectuer la publication dans un délai minimal, la couverture intérimaire est 
automatiquement en vigueur et une confirmation de la couverture par FCT n’est pas nécessaire. Vous n’avez 
qu’à garder une copie de la mise à jour de la recherche dans votre dossier. Tout nouvel acte apparaissant 
dans la mise à jour de la recherche doit être divulgué à FCT avant la clôture pour que le problème puisse 
être souscrit en conséquence.

Est-ce que des frais supplémentaires s’appliquent aux avenants? 
Certains avenants pourraient encourir des frais supplémentaires, mais ce n’est pas le cas pour la plupart. 
Généralement, les avenants qui augmentent le montant d’assurance ou qui repoussent la date de la police 
(la couverture) comportent des frais supplémentaires.
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Offrez-vous des avenants spécifiques à des projets énergétiques?  
Oui nous offrons des avenants qui offrent une couverture pour des problèmes qui sont spécifiques aux 
projets énergétiques comme les parcs éoliens et centrales solaires. Communiquez avec notre équipe des 
Solutions commerciales pour plus d’informations.

Que se passe-t-il si j’ai besoin d’une certaine couverture qui n’est pas incluse dans la police générale prêt 
hypothécaire ou dans un des avenants mentionnés précédemment? 
Veuillez communiquer avec nous le plus tôt possible au cours de la transaction. Si cela est possible, nous 
allons travailler avec vous pour vous offrir une couverture personnalisée.

Quelles sont les recherches qui doivent être effectuées?
Veuillez consulter nos critères de souscription pour connaître la liste des recherches et vérifications 
qui doivent être effectuées pour émettre une police d’assurance. Des recherches ou de l’information 
supplémentaires peuvent être nécessaires pour émettre certains avenants et, lorsqu’il y a lieu, ces 
exigences spécifiques seront énumérées dans l’avenant lorsque l’engagement d’assurance est émis et 
peut varier selon la valeur de l’hypothèque assurée et du type de propriété.

Sous réserve de certaines exceptions, les polices d’assurance titres commerciale d’une valeur égale ou inférieure à 10 millions de dollars 
canadiens sont offertes par la Compagnie d’assurances FCT ltée. Les polices d’assurance titres commerciale de plus de 10 millions de 
dollars canadiens sont offertes par la Compagnie d’assurance titres First American. Il convient de consulter les documents de police 
pour confirmer l’identité de l’assureur relativement à toute transaction individuelle. Les services sont offerts par la Compagnie de titres 
First Canadian Limitée. Le fournisseur de services n’offre pas de produits d’assurance. Le présent document n’a pour but que de fournir 
des renseignements généraux. Pour connaître la couverture et les exclusions exactes, reportez-vous à la police. Des exemplaires sont 
fournis sur demande. Certains produits et services peuvent varier selon la province. Les prix ainsi que les produits et services peuvent 
changer sans préavis.
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